




CONVENTION DEDIEE A L’ABONDEMENT 

DU FONDS DE PRET D’HONNEUR RDI

ENTRE

La Communauté de Communes du Pays Mornantais
Dont le siège social est situé Le Clos Fournereau, 50 avenue du Pays 
Mornantais, 69 440 Mornant
Représentée par Renaud PFEFFER, Président,
Autorisé par délibération du Bureau communautaire du 02/07/2024
Ci-après dénommée la Communauté de Communes

D’une part,

ET

Rhône Développement Initiative
Association régie par la loi 1901, 
Dont le siège social est situé 2, place Latarjet – 69008 LYON
Représentée par son Président Monsieur Bernard NIEL
Ci-après dénommée RDI

D’autre part,

Ci-après dénommées « les parties »

EXPOSE DES MOTIFS

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre de l’intervention de RDI sur le territoire 
des Monts et Coteaux du Lyonnais.

Soucieux de rechercher et favoriser les conditions de réussite des projets des 
créateurs/ repreneurs, la Communauté de Communes souhaite développer 
des relations de partenariat avec l’association RDI.

RDI, membre des réseaux Initiative France et France Active a pour objet de 
soutenir, aider, accompagner notamment par une aide financière, toute 
initiative génératrice d’emplois et en particulier la création ou la reprise 
d’entreprises industrielles, commerciales, artisanales, agricoles ou de 
services. 

Elle attribue notamment des prêts d’honneur destinés à conforter les apports 
personnels des porteurs de projet et gère un dispositif de garantie sur prêts 
bancaires.
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RENAUD PFEFFER, PRESIDENT



IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Les parties décident de développer leur partenariat dans le domaine de la 
création/ reprise d’entreprises, selon les modalités exposées ci –après :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir l’abondement de la 
Communauté de Communes au fonds de prêt d’honneur de RDI pour les 
années 2024 et 2025.
Par prêt d’honneur, on entend les prêts octroyés par RDI au créateur ou 
repreneur. Ce sont des prêts personnels sans intérêt ni garantie.
Ces prêts sont intégrés au capital ou en compte courant d'associé des 
sociétés créées ou reprises ou utilisés pour le fonctionnement des entreprises 
individuelles créées ou reprises

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS MUTUELS 

2.1 – Les parties s’engagent respectivement de la façon suivante :

La Communauté de Communes :

· fait apport d’une subvention à l’Association RDI de 6.000 € (six mille 
euros) dont les caractéristiques sont décrites à l’article 1;

· paye une cotisation annuelle à l’Association RDI dont le montant 
s’élève à 150 € (cent cinquante euros);

· oriente les porteurs de projets susceptibles de bénéficier de 
l’intervention de l’Association  RDI

L’Association RDI :

· reçoit, oriente et sélectionne les projets ;

· organise l’aide au montage et la qualification des projets ;

· instruit et expertise les demandes de financement ;

· réunit le Comité d’engagement qui statue sur les décisions d’octroi des 
prêts ;

· informe régulièrement la Communauté de Communes des décisions 
prises sur les dossiers acceptés ;

· assure le suivi des créateurs ou repreneurs et organise le parrainage
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2.2 – Engagement commun :

La Communauté de Communes et l’Association RDI effectueront une 
évaluation de l’action engagée au moins une fois par an et aussi souvent que 
les différentes parties le jugeront nécessaire.

ARTICLE 3 - DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de 
sa date de signature. 

Toutefois, la convention pourra être résiliée par anticipation dans la mesure où 
l’Association RDI ne respecterait pas les obligations mises à sa charge aux 
termes de la présente convention.

Pendant la durée de la convention, l’Association RDI remet à la Communauté
de Communes au cours du 1° trimestre de chaque année, un état de l’activité 
sur son territoire pour l’année antérieure.

ARTICLE 4 - LITIGES ET COMPETENCE

Les parties s’efforceront de résoudre de façon amiable tout litige éventuel 
pouvant se produire, concernant l’exécution de la présente convention.

En cas d’impossibilité d’arriver à un accord amiable, les parties conviennent 
de soumettre leur litige aux juridictions compétentes de Lyon.

Fait à ……………. en deux exemplaires originaux le               

Pour RDI       Pour la Communauté de Communes  

Le Président       Le Président 
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